NOTE D’ORIENTATION

COOPERATION WALLONIE-BRUXELLES - MAROC

1 - INFORMATIONS GENERALES
· Dénomination: Royaume du Maroc ; capitale Rabat ; indépendant depuis le 2 mars 1956.

· Superficie : 444.850 km2 (sans le Sahara Occidental), soit 23 fois la Belgique.

· Population : officiellement 30 millions d’habitants, soit 3 fois la population belge.

· Composition ethnique : population composite mêlant Berbères et Arabes.
· Structure étatique : monarchie constitutionnelle ; Chef d'État : Roi Mohammed VI, qui a succédé à son père Hassan II (décédé le 23.07.1999).

· Structure de l’Etat : système bicaméral avec élection directe des députés de la Chambre basse (325 sièges) et élection indirecte des Conseillers de la Chambre haute par un collège électoral.
· Religion d’état : Islam sunnite. 

Mohammed VI est Commandeur des Croyants.

· Langue officielle : Arabe ; langue reconnue : Amazighe et langue usuelle : Français.
· Données de base économiques:

· PIB-PPA/habitant = 4670 USD (2010)
· Croissance PIB = fluctuant (dépendant fortement de la production agricole) : 3,2 %
· Inflation = 2,2 % en 2010
· Déficit budgétaire : 4,2% du PIB

· Taux de chômage = 10,40 %

· Indicateur du développement humain : 126è rang mondial
· Balance commerciale (en % du PIB) : -19,92 %
2 - CONTEXTE POLITIQUE*
2.1.
Données politiques actuelles 

- Quatre partis forment la coalition gouvernementale créée le 15 octobre 2007 : PI (Parti de l'Istiqlal), RNI (Rassemblement des Indépendants), USFP (Union socialiste des Forces populaires) et PPS  (Parti du Progrès et du Socialisme).

- Un exécutif également composé de nombreux ministres « sans appartenance politique » (SAP). Le Mouvement Populaire (MP), qui complétait cette coalition sous la précédente législature, a rejoint l’opposition. 

- La coalition gouvernementale, minoritaire (146 sièges sur 325) devrait bénéficier du soutien extérieur d’une alliance de petits partis, formé autour de l’ancien Ministre délégué à l’Intérieur El Himma. 

Le chef du gouvernement est M. Abbas EL FASSI, (Istiqal). 
2.2.  Résultats des élections législatives du 7 septembre 2007 
Répartition des sièges définitifs  pour les partis principaux sur un total de 325 sièges (entre parenthèses : sièges obtenus en 2002) :
1) Parti de l’Istiqlal (conservateur, nationaliste) : 52 (48) ; 

2) Parti de la Justice et du développement (PJD, islamiste) : 46 (42) ; 

3) Mouvement Populaire (MP, conservateur) : 41 (45) ;

4) Rassemblement National des Indépendants (RNI, centre droit, libéral) : 39 (41) ; 

5) Union Socialiste des Forces Populaires (USFP, centre gauche) : 38 (50) ; 

6) Union Constitutionnelle (UC, droite) 27 (16) ;

7) Parti du Progrès et du Socialisme (PPS, gauche, ex-communiste) 17 (11) ; 

8) Front des Forces démocratiques (FFD, gauche) 9 (12).

(taux de participation 37 %, bulletins nuls 19 %)

Les prochaines élections législatives devraient se dérouler le 25 novembre  2011. Ces élections devaient avoir lieu en septembre 2012, mais vu la réforme de la Constitution approuvée par le référendum constitutionnel du 1er juillet dernier, elles se dérouleront finalement plus tôt.
2.3
Evolution politique
Le printemps arabe s'est aussi manifesté au Maroc. Sous le nom "Mouvement du 20 février", les manifestants ne demandaient pas le départ de Roi qui reste très populaire. Cette popularité clairement perceptible est le résultat d'une combinaison de facteurs, à savoir : les réformes que Mohammed VI a réalisé depuis sa nomination en 1999, la croissance économique et le boom des infrastructures des dernières années, son rôle religieux comme «Amir al Moumine» (commandeur des Croyants, le chef des croyants).

Les revendications des manifestants portaient sur le passage d'une monarchie constitutionnelle à une monarchie parlementaire. Ils demandaient via une révision de la Constitution une limitation du pouvoir royal sur le gouvernement et sur les réformes gouvernementales. Actuellement, par exemple, le Roi nomme non seulement le Premier Ministre mais aussi les Ministre de  la Justice, de l’Intérieur, des Affaires étrangères, de la Défense, des Affaires islamiques et  détermine les grandes priorités politiques.
Par ailleurs, le rôle du palais dans l'économie marocaine, à travers notamment du holding royal ONA-SNI et de son secrétaire privé a aussi été dénoncé. 
Des slogans ont été lancés aussi contre la corruption, pour de meilleurs services sociaux, pour la libération des prisonniers politiques, pour la reconnaissance officielle de la langue berbère, etc.
Dans son discours du 9 mars 2011, le roi Mohammed VI a annoncé une «importante réforme constitutionnelle globale», prévoyant notamment «l'élargissement des libertés individuelles et collectives». Cette réforme devait être soumise à un «référendum populaire». Dans son discours, Mohammed VI a énuméré sept fondements de ses réformes démocratiques, dont la reconnaissance constitutionnelle pour la première fois de la composante «amazighe», le «renforcement du statut du premier ministre» et «la volonté d'ériger la justice en pouvoir indépendant».  
Afin d'élaborer cette réforme constitutionnelle, le souverain marocain a mis en place une commission qui rencontrera les partis politiques, les syndicats, les organisations de jeunes et les associations. La Commission consultative de la réforme constitutionnelle, présidée par le professeur et juriste Abdeltif Mennouni, a préparé le projet de constitution en se basant sur le discours du roi; le texte a été rédigé en français, puis traduit en arabe. 
Le 17 juin, le Roi a présenté le projet de texte de la nouvelle Constitution qui a été soumis le 1er juillet, via un référendum, à l'approbation de la population (97,58 % de oui ; taux participation de 75,50 %).
Ce texte remanie en profondeur les institutions du pays. Il conduit à une régionalisation plus grande, limite les pouvoirs du Roi, renforce certaines institutions. L'importance des droits humains, l'indépendance de la Justice, l'égalité homme-femme seront ainsi renforcées.

Dans la foulée, des élections législatives sont prévues en novembre.

Outre le dialogue social, l’un des principaux défis auquel est confronté le Gouvernement El Fassi est celui de la sécurité et de la lutte contre les groupes terroristes. L’extrémisme islamiste marocain est principalement formé de groupements d’obédience salafiste. 
Ces derniers sont à l’origine des attentats terroristes de Casablanca du 16 mai 2003 qui ont fait 45 victimes, principalement marocaines.
Le 28 avril 2011 un attentat à la bombe a eu lieu sur la place Jamaa El Efna à Marrakech, causant la mort de 17 personnes, principalement des touristes. La police marocaine a arrêté un certain nombre de suspects dont l’auteur de l’attentat, sympathisant Al Qaïda.

3 LES RELATIONS COMMUNAUTE WALLONIE-BRUXELLES / MAROC :

3.1 Base juridique de notre coopération :
L’Accord de coopération entre les Gouvernements de la Communauté française et de la Région wallonne et le Gouvernement marocain a été conclu le 26 octobre 1999 à Rabat.
L’Accord de coopération entre le Collège de la Commission Communautaire française de la Région de Bruxelles-Capitale et le Gouvernement marocain  a été signé à Rabat le16 juillet 2002.

La communauté Wallonie-Bruxelles est représentée au Maroc par un Délégué Wallonie-Bruxelles, en poste à Rabat, M. Daniel Menschaert.

Par ailleurs, l’AWEX dispose d’un attaché économique et commercial en poste à Casablanca, Monsieur Takis Kakayannis.

En outre, l’APEFE est présente au Maroc depuis 1994. Actuellement, sont affectés au Maroc 4 coopérants de longue durée qui assurent le bon déroulement des missions. 
3.2 CONTENU DE L’ACCORD DE COOPERATION :

Le Gouvernement marocain, la Communauté française, la Région wallonne et la Commission communautaire française de la Région de Bruxelles -Capitale mettront en œuvre une coopération couvrant l’ensemble de leurs compétences.

La coopération peut  prendre les formes suivantes : 
- échange permanent d’informations ;
- échange d’expériences et de personnes ;
- octroi mutuel de bourses de stages, de recherche, de spécialisation ;
- conclusion d’ententes sectorielles dans les secteurs précités ;
- collaboration directe entre institutions diverses (chambres de commerce, universités, 
  entreprises, associations, etc…)
- élaboration et réalisation de projets conjoints ;
- transfert réciproque de technologies et de savoir-faire ;
- organisation de rencontres professionnelles, séminaires, ateliers au bénéfice d’experts et de
  porteurs de projets ;
- réalisation d’études et d’expertises ;
- encouragement à la coopération décentralisée ; 
- promotion réciproque de produits et de services ;
- promotion de partenariats interentreprises et création de sociétés mixtes.

3.3 PROGRAMME DE TRAVAIL 2009-2011 :

La 4ème session de la Commission Permanente (CMP) Maroc/Wallonie-Bruxelles s’est tenue à Rabat les 23 et 24 février 2009. Elle a retenu le programme de coopération 2009-2011 autour des axes suivants :

· l’éducation et la formation professionnelle,

· la recherche et l’enseignement supérieur,

· l’environnement dans son aspect recherche,

avec comme axe transversal l’inter-culturalité.

La mise en œuvre de ce programme 2007-2010 a fait l’objet d’un processus de suivi-accompagnement assuré conjointement par le pupitre de WBI, en collaboration avec la délégation Wallonie-Bruxelles à Rabat.

Une évaluation officielle, conjointe à mi-parcours par les Parties s’est tenue à Rabat entre le Délégué et le Ministère des Affaires étrangères.

Le bilan dressé au terme de ce programme est globalement très positif. à quelques exceptions près, les partenariats ont atteint les objectifs qu’ils s’étaient fixés.

En terme d’évaluation globale et de manière synthétique, on constate que :

· le partenariat s’est encore renforcé dans la définition et la mise en œuvre des projets qui ont pour objectif surtout le renforcement des capacités de l’opérateur local;

· les projets en adéquation avec des politiques nationales prioritaires, tels la formation professionnelle, l’éducation ou l’environnement ont atteint pour la plupart les objectifs fixés initialement. Cette adéquation avec les objectifs nationaux assurent par ailleurs de meilleures garanties de pérennité ;

· Une plus grande appropriation des projets par les partenaires constitue également un point positif de la programmation passée.

1) Education et formation professionnelle


La coopération accorde une attention particulière aux programmes importants mis en chantier par le Maroc dans les domaines de l’éducation et de la formation. 

Les projets suivants ont été retenus :

- 
« Appui à l’éducation non formelle»
- 
« Formation des ressources humaines pour accompagner la réinsertion des détenus » :
- 
« Assistance technique  à la gestion de Centres de Formation par Apprentissage relevant des ONG et entreprises privées »,
- 
« Développement de la formation professionnelle dans le secteur du tourisme/hôtellerie »:
- 
«Formation de formateurs et de cadres au travail social»
- 
«Ma Web Entreprise II»

- 
« Formation dans le domaine du conseil, de l’orientation et l’insertion professionnelle des personnes en situation de handicap ainsi que dans la gestion des centres spécialisés »

2) Enseignement supérieur 

La Commission a retenu les projets suivants présentés par les Universités et autres établissements d’enseignement supérieur et de recherche des deux Parties, à savoir:

· « Ingénierie pédagogique des formations professionnalisantes » ;


· « Appui et développement de l’offre de formation à la Faculté Polydisciplinaire d’El Jadida par la création de licences professionnelles en  Gestion Industrielle, la création d’entreprises, l’innovation, la logistique industrielle et le transport » ;

· « Formation en traduction arabe-français » ;

· « Mise en place d’un système d’évaluation, de test de positionnement selon le cadre européen commun de référence, et appui linguistique à l’enseignement scientifique »;

· « Science, Religion, Humanisme » ;

· « Création d’un Master en Physique informatique et Nanomatériaux »;

· « Université Libre de la Méditerranée (appui à des échanges entre les partenaires) ».

3) Environnement

Les questions liées à l’environnement ont pris une place grandissante. Elles constituent un nouvel enjeu fort du développement durable.

Les projets qui traitent de la problématique de l’eau ou de l’environnement, constituent un axe essentiel de la coopération.

Les projets retenus sont les suivants :

· « Développement de technologies économiques de traitement des eaux usées à forte valeur ajoutée » ;


· « Mise en place de l’Observatoire de l’Eau et de l’Environnement de l’Oriental du Maroc oriental » ;

· « Niveau de contamination et spéciation des métaux lourds dans la rivière Sebou à l’aval de Fès » ;

· « Appui à la protection des ressources en eau exploitées dans le bassin des Oueds Rhiss-Nekor »;

· « Stratégie pour la gestion, la conservation et l’utilisation durable du milieu et de la biodiversité des zones humides » ;

· « La Cédraie face aux changements climatiques » ;

· « Identification des facteurs affectant la régénération des chêne-lieges dans la Maamoura » ;

· « Etude de la diversité génétique de l’arganier ».    

4)  Interculturalité

Les nombreux échanges qu’entretiennent les intellectuels ou les artistes des deux Parties, mais aussi la présence d’une forte communauté d’origine marocaine en Belgique font qu’aujourd’hui se développent des productions nouvelles qui impliquent les deux Parties dans une approche commune. 

La Commission a retenu les projets suivants: 

· «Bibliothèque Nationale du Royaume du Maroc (BNRM) et ses publics… virtuel et physique», 

· «Appui à la formation des bibliothécaires au Maroc» 
· «Des contes sans frontières, histoires et inter-culturalité ou histoires croisées»;

- «Formation et création à vocation interculturelle en théâtre jeune public».
 En outre, de nombreux artistes de la Communauté Wallonie Bruxelles ont participé aux festivals organisés au Maroc en matière de théâtre, de cinéma, de musique,…
Il est à noter aussi que dans le cadre de la présidence belge de l’Union européenne programmée pour le 2ème semestre 2010, Wallonie-Bruxelles International a organisé (les 23 et 24 septembre 2010) une réunion des Directeurs généraux des services des relations culturelles internationales des pays européens. Une session de travail a été consacrée aux rapports entre l’Union européenne et les pays arabes sur le thème du soutien aux valeurs de la modernité. Des témoins privilégiés de pays arabes ont été invités pour exprimer les attentes de leur pays dans le cadre des relations avec l’UE. Concernant le Maroc, M. Azoulay, Conseiller du Roi était présent.

Les représentants des 27 pays ont échangé ensuite autour de leurs pratiques en matière de coopération culturelle. 

Enfin, comme pour les éditions précédentes des saisons consacrées à un partenaire du Sud, Wallonie Bruxelles International a décidé de mettre à l’honneur, en 2012, le patrimoine artistique contemporain du Royaume du Maroc. 

WBI a confié le commissariat de cette saison à une personnalité issue du monde culturel, à savoir Fabienne Verstraeten, directrice générale des Halles de Schaerbeek. Elle assure la prospection, la préparation et la coordination de ce programme artistique. 

Comme pour les éditions précédentes, WBI travaillera avec l’important réseau des structures culturelles de Wallonie-Bruxelles, les médias, les mouvements associatifs. 

Pour la partie marocaine, ce vaste projet sera mené en partenariat avec une série de structures culturelles. 

Si la manifestation prendra la forme d’un festival, forcément concentré sur quelques semaines, l’objectif est de dépasser le stade d’un feu d’artifice passager et de travailler dans la durée.

Des projets dans les domaines de l’art visuel, du théâtre, de la danse, de la musique, de la photographie, du design, de la jeunesse, de la littérature, etc… ainsi que des débats ou des rencontres seront mis en œuvre.

Au niveau des artistes, la manifestation encouragera la création ou le renforcement de liens entre artistes des deux Communautés, et notamment par la voie de co-productions.

3.4 – Relations commerciales avec MAROC**
Exportations wallonnes (en millions d'euros): 2010: 76,48 (2009 : 63,94) 

Part du Maroc dans les exportations wallonnes totales: 2010:.0.20% (2009 :0.19)

Position du Maroc comme client de la Wallonie 2010: 42 (2009: 40) 

Part de la Wallonie dans les exportations belges vers le Maroc: 18,07% 
Les importations wallonnes (en millions d'euros): 2010: 101,02 (2009: 58,56) 

Position du Maroc comme fournisseur de la Wallonie 2010: 24 (2009: 26) 
Les principales exportations wallonnes vers le Maroc en 2010 sont (en millions EUR) : 

· Matériel de transport: 28,19 (36,86%) 

· Produits des industries chimiques: 15,18 (19,84%) 

· Machines et équipements mécaniques, électriques et électroniques: 7,11 (9,30%) 

· Métaux communs et ouvrages en ces métaux: 6,38 (8,35%) 

· Animaux vivants et produits du règne animal: 3,92 (5,13%) 

· Matières plastiques et caoutchouc ; ouvrages en ces matières: 3,80 (4,97%)
	Stand collectif aux salons internationaux: 

· Salon de l’Edition et du Livre SIEL :02/2012, 2013
· Salon Belgica :11/2011, 

· SIB : Salaon international du Bâtiment : 11/2011, 2012,2013

· SIAM - Salon International de l'Agriculture Meknès :04/2012
Mission économique et autres
· Mission économique et commerciale à Casablanca : 11/2011,2012
· Invitation d’acheteurs : 03/2012


	


Ligne de crédit Maroc

En date du 15 avril 2003, le Royaume du Maroc et la Région wallonne, en signant un protocole de coopération financière, ont mis en place une ligne de crédit dont l’objet est le financement partiel de projets de développement économique mis en œuvre par les entreprises wallonnes et marocaines.
Il s’agit d’un élément don de 35% du montant de la valeur des biens et services objets de l’opération d’exportation.
Le dossier présenté par la société sera étudié à la fois par l’Agence Nationale pour la Promotion de la Petite et Moyenne Entreprise (ANPME) et par la SOFINEX.
Ligne "Fonds Pays émergents"  

Depuis le 5 octobre 2006, les sociétés wallonnes peuvent bénéficier d’un nouvel instrument appelé « Ligne Fonds Pays Emergents ».
Cet instrument conforme aux règles de l’OCDE concernant le soutien public dans les crédits à l’exportation permet de financer partiellement des projets de développement économique mis en œuvre par les entreprises wallonnes.
 Lae Maroc est inscrit dans la liste des pays éligibles à cette aide liée.
** Source AWEX

7.4 LE NOUVEAU PROGRAMME 2012-2014
La prochaine session de la Commission mixte qui approuvera le futur programme de travail 2012-2014 se tiendra à Bruxelles en janvier 2012.

1. PERSPECTIVES

Les priorités proposées s’inspirent des orientations figurant dans la Note de Politique Internationale (NPI) des Gouvernements de la Communauté française et de la Wallonie. Elles correspondent à la volonté d’appuyer le développement du Sud par une coopération axée sur le facteur humain et les connaissances. Elles ciblent également les Objectifs du Millénaire en ce qui concerne notamment l’environnement durable et l’Education.

De manière plus générale, ce programme de coopération vise le renforcement des capacités locales en vue de la mise en œuvre d’un processus efficace de développement et ce, dans le plein respect de la Déclaration de Paris.

Considérant les moyens tant humains que financiers dont dispose Wallonie-Bruxelles conjugués au souhait d’accroître son rôle de partenaire sur le plan de l’expertise et du renforcement des capacités locales, des synergies seront intensifiées ou recherchées tant sur le plan interne (APEFE, fonds de la coopération indirecte, administrations publiques de WB) qu’avec les opérateurs privés et publics (CUD, Universités, Hautes écoles, ONG, Villes et Communes…).
De même il sera veillé à assurer une meilleure articulation des projets initiés dans le cadre de la présente coopération avec les programmes des institutions multilatérales de l’Union européenne, de la Francophonie…
En termes transversaux : 

· recentrage des interventions de Wallonie-Bruxelles et concentration des moyens sur un nombre restreint de secteurs prioritaires ;

· soutien aux priorités du Gouvernement marocain, tant en matière de soutien à l’éducation et à la formation qu’en matière de la promotion d’un développement durable ;

· recherche de partenariats interinstitutionnels et de synergies avec d’autres intervenants ou bailleurs de fonds (notamment la Coopération fédérale belge).
2. SECTEURS PRIORITAIRES

L’importance des enjeux du développement au Maroc est telle que la Communauté Wallonie-Bruxelles et la Commission Communautaire francophone de la Région Bruxelles-Capitale veulent développer des actions concrètes, efficaces et visibles mettant en œuvre les compétences de Wallonie-Bruxelles.

Le prochain programme de travail se concentrera sur deux grands axes prioritaires qui permettront de développer des partenariats concrets et durables entre opérateurs bien identifiés du Maroc et de Wallonie-Bruxelles, à savoir :

· la formation (y compris l’éducation et la formation professionnelle) et l’enseignement supérieur (Universités et Hautes Ecoles);
· l’environnement  dans ses différents aspects dont la recherche.

Concernant la COCOF, la priorité se porte sur la formation professionnelle et au secteur du développement social (problématique de genre notamment).
La concentration du programme sur un nombre limité de secteurs et de projets a montré son efficience. Il convient de renforcer ce principe.

Les moyens disponibles seront affectés à un nombre limité de projets afin de leur donner une taille et une importance suffisante assurant une mise en œuvre efficace. A cet égard, il pourrait s’avérer opportun d’accorder à quelques projets d’autres modalités de subventionnement afin de pouvoir subvenir à un certain nombre de besoins spécifiques exprimés par le partenaire à l’occasion de la CMP. Pour certains projets, il conviendrait d’élargir l’éventail des moyens (logistique, appui à la publication,…)

La priorité sera donnée aux projets agissant en qualité de vecteur de changement de la société marocaine et disposant d’un potentiel de valorisation ayant des répercussions directes sur les populations locales.

Les thèmes mobilisateurs identifiés correspondent à des axes forts de Wallonie-Bruxelles (Compétences spécifiques, valeurs prônées, intérêt économique, social, culturel, pluralisme et démocratie …) et à des secteurs prioritaires de développement pour le Maroc en rapport avec les choix et les finalités politiques actuelles (réforme de l’enseignement et des formations, défense de l’environnement, progrès social, droit de la femme…).

Par ailleurs, il sera étudié la possibilité d’articuler les interventions entre elles afin non seulement de renforcer la cohérence par rapport au projet d’ensemble, mais également de tirer le meilleur parti des ressources disponibles.

Soulignons enfin qu’une certaine harmonisation stratégique entre les projets dans tous pays du Maghreb (Tunisie, Algérie, Maroc) peut constituer une réelle plus-value dans le cadre des relations privilégiées entretenues par ces pays et l’Union européenne. Elle correspond de plus à une orientation prônée par l’Union européenne.

Rappelons la forte émergence de la société civile et du secteur associatif dans ce pays. Il sera veillé à conserver la possibilité pour Wallonie-Bruxelles de venir directement en aide à ce secteur.
Les deux axes  prioritaires  retenus seront mis en œuvre selon les thèmes suivants:

1. Formation et enseignement supérieur

· Thèmes :

· Soutien à l’adéquation des politiques de formation et d’éducation (expérience pilote de mise en œuvre des bonnes pratiques en pédagogie) notamment en faveur des jeunes ou des personnes défavorisées ;
· appui à la réforme de l’enseignement supérieur et son adaptation au processus de Bologne : nouvelle architecture de programme bachelier/mastère/doctorat ;
· appui à l’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur (y compris dans le domaine de la santé) ; renforcement des structures d’enseignement, des ressources pédagogiques universitaires et de la mise en réseau ; formation des enseignants : formations doctorales ; 
· coopération dans les secteurs des pôles de compétitivité ;
· appui à la formation en matière de traduction-interprétariat « arabe-français » ; 
· thèmes correspondant aux trois approches transversales citées par après.
2    Environnement (dont l’aspect « recherche ») 

-Thèmes :
· formation trans-disciplinaire des chercheurs 
· renforcement du potentiel de recherche 

· développement de partenariat économique.
- Axes prioritaires :

· Eau / environnement/développement durable
· Valorisation des ressources naturelles, foresterie, lutte contre la désertification
· Rencontres d’entreprises du secteur.
DEMARCHES TRANSVERSALES

En termes transversaux, les Parties privilégieront les approches suivantes :

Dialogue interculturel 

· Appui aux initiatives de formation professionnelle valorisant l’interculturalité comme outil de développement ; 

· Rencontres autour de créations artistiques illustrant les valeurs du dialogue et de l’ouverture, associant, le cas échéant, les créateurs belges d’origine maghrébine ;
· Appui aux programmes d’échanges de jeunes, tel que le programme du BIJ Axe Sud, ainsi qu’aux correspondances internet ; 

· Soutien à la connaissance de la langue arabe par les Wallons et Bruxellois ;
· Appui à la didactique du français ; 
Soutien à la société civile

· une place dans le programme sera donnée au soutien aux lieux de rencontre civiques mis sur pied par des partenaires associatifs agréés par les autorités publiques, dont les objectifs relèvent clairement de la démocratie participative : dialogue des générations, mixité des milieux sociaux, accompagnement des élèves en rupture de scolarité; 


L’expérience de la Communauté française en matière d’éducation permanente peut être valorisée dans cette perspective ;
· Le soutien à la manifestation culturelle « Maroc 2012 » s’inscrit aussi dans cette démarche. Une série d’opérateurs culturels ou autres seront concernés par cette action ;

En matière de formation professionnelle, cette approche privilégiera:

· Appui aux programmes d’accompagnement et d’aide à la réinsertion des défavorisés : gestion des équipes éducatives, gestion des infrastructures, formation d'éducateurs, mise sur pied d’ateliers collaboratifs autour du community management et création de net-coopératives dans les secteurs media et culturel ;
· Appui aux actions menées en faveur des médias ;
· Appui aux programmes menés en faveur du statut de la femme marocaine, développement des centres d’accueil et formation du personnel d’accompagnement (Cocof)
· appui aux actions menées par les autorités marocaines en vue de partager le savoir faire des artisans marocains avec les jeunes bruxellois en formation (Cocof)
· Appui aux actions menées en faveur de la liberté d’expression : développement des techniques et des moyens d’expression (bande dessinée, photographie…
· Accompagnement des opérateurs ONG dans la gestion des programmes de formation par apprentissage ;
Egalité hommes-femmes
· Valorisation des femmes créatrices, tant dans le domaine culturel qu’économique ou social
· Appui aux programmes menés en faveur de la situation sociale et sanitaire de la femme marocaine menés par les autorités et établissement d’un réseau entre Bruxelles et le Maroc pour accompagner les femmes dans le cadre migratoire(Cocof).

· Soutien aux chaires UNESCO

Programme « Dialogues et Modernité »
Ce programme pourrait faire l’objet d’une action spécifique au Maroc dont le  thème sera arrêté en concertation avec les partenaires marocains. 

Une cohérence entre le programme de travail et ce programme sera recherchée.

BUDGET 
Le budget de WBI se présente comme il suit :



Subventions Communauté française : 
87.500 €



Bourses Communauté française :  

73.100 €



Subventions Région Wallonne:     
          185.000 €

Par ailleurs, un budget particulier sera réservé par WBI à la manifestation culturelle Maroc 2012. Il s’élève, pour 2012, à :

· pour la communauté française : 305.000 €. 

· Pour la Région wallonne : 75.000 €

Le budget concernant la COCOF se présente comme suit :


Subventions et bourses


 40.000 €

